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REPUBLIQUE DU SENEGAL-Un Peuple - Un But - Une Foi N0 77 ."43 /PM.SGG.SL

.7L) E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant Code
des Investissements.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

7D E CRE T E_ ..

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au pr~sent
décret sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat,
chargé des Finances et des Affaires économiques, qui est chargé d t en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

t\I'ticle2.- Le miü.stre d'Etat, chargé des Finances et des Affaires
économiques et le ministre de l'Information et des Télécommunications,
chargé des Relations avec les Assemblées, sont chargés de l'exécution
du présent décret.

Fai t à Dakar, le 29 octobre 1977

!
Par le Président de la République

Le prenier Mini str
.. 1

,; \ /
: l'\-' '
'- 1\1' /'.
", t ./

.> ~éopold Sédat SENGHOR ••

Abdou DIOOF. Le 1'IIini~tredtEtat, chargé des F'i-mmces
et des Affaires économiques

Le ministre de l'InPormation et des
Télécommunications, chargé des Relations

avec les Assemblées
t f,
:. y'! t\, r

-r ,1 /i_I'{Y\ ...1~/!11,V ,
1 \ \ \ ~~J,.;

Daoudû SCM.

_----~r'ç-:Z-
Babacar BAr.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
MINISTERE DES FINANCES ET

DES AFFAIRES ECONOMIQUES

PROJET DE LOI PORTANT CODE DES INVESTISSEMENTS

EXPOSE DES MOTIFS

Trois ans après la mise en application de la loi 72-43
du 12 Juin 1972 portant Code des Investissements, il est apparu que
notre législation qui vise par l'octroi d'avantages fiscaux à accroître
les investissements productifs dans les secteurs prioritaires de
notre économie n'est pas ~arfaitement adaptée aux besoins du Pays. Le
Couvernement a don décidé de faire étudier par les ministères concer-
nés les aménagements à apporter à notre législation et le texte qui
est soumis à votre approbation constitue la synthèse des travaux
réalisés au cours des derniers mois. ..

1°/ - CHAMP D'APPLICATION
L'application stricte de la loi 72-43 exclut du bénéfice

du Code des Investissements des entreprises qui, bien que n'exerçant
pas leur activité dans l'un des secteurs mentionnées par l'Article
1er de la loi, présentent cependant un inflrê! incontestable pour le
développement économique du Pays.

Le projet ci-joint définit avec précision le champ d'appli-
cation du Code des Investissoments et, par rapport au texte antérieur,
apporte les modifications suivantes:

des secteurs nouveaux sont inclus dans le champ d'applica-
tion de la loi

.../ ...
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- eaux et forêts i

recherche et exploitation minière
- commerce (installation de grandes surfaces

hypermarchés ••• etc),
- télécommunications ;
- transport aérien, maritime et ferrcviaire.

Enfin, pour répondre aux voeux du Chef de l'Etat, il
est prévu que les dispositions du Code des Investissements seront
applicables aux Etablissements publics sénégalais à caractère
industriel et commercial exerçant leur activité dans l'un des
secteurs visés par la loi.

20/ - GARANTIES GENERALES

Le titre II reprend les dispositions de la loi 62-33 du
22 Mars 1962 instituant un Code des Investissements. Ces garanties,
bien qu'omises par la loi 72-43, sont en fait toujours reprises
dans les conventions d'établissement accordées aux entreprises
qui viennent s'installer au Sénégal. Elles définissent clairement
les conditions dans lesquelles les investisseurs~pourront exercer
leur activité dans le cadre de la législation en vigueur.

30/ - DISPOSITIONS COMMUNES

Afin de simplifier les procédures, l'admission au
bénéfice d'un régime fiscal privilégié sera accordée par décret
sur avis du comité interministériel des investissements.

L'article 12 prévoit que les sociétés qui solliciteront
leur admission au bénéfice du Code des Investissements deuront
disposer d'un capital souscrit représentant 25% au moins des
investissements corporels et incorporels qu'elles envisagent de
réaliser.

.../ ...
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Cet engagement financier des investisseurs constitue pour
l'Etat une garantie importante quant au sérieur du projet
soumis à son agrément.

L'article 13 prévoit explicitement le contrOle des
entreprises agréées, les modalités de ce contrOle seront
définies par décret.

Afin de préserver les intérêts du Trésor public il
est prévu que la faillite déclarée entrà!nera le retrait
d'agrément dans les mêmes conditions et sous les mêmes sanctions
que la non réalisation de l'une des obligations prévues par
l'arrêté d'agrément.

Le trésor pourrn ainsi s'inscrire à la faillite
afin de réclamer ~e remboursement du montant des droits et
taxes afférents aux exonérations obtenues par l'entreprise.

4°/_ CONDITIONS D'AGREMENT

Les conditions d'agrément énoncées à l'Article 15
répondent à un double 20uci :

- adapter le montant m.i ni.rnurn des investissements aux conditions
économiques actuelles ;

- favoriser au maximum les créations d'emplois.

Pourront être agréées en qualité d'entreprises
prioritaires, les personnes physiques ou morales qui présente-
ront un programme portant :

- soit sur un investissement d'un montant minimum de deux cents
millions de francs réalisable en trois ans et sur la création
directe, au cours de la première année d'exploitation, d'un
minimum de 50 emplois permanents de cadres et ouvriers
sénégalais

.../ ...

Cf loi n° 1978/20 du 29 janvier 1978

 
Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



-4-
- soit sur la création directe, au cours de la première année
d'exploitation, de cent emplois permanents de cadres et ouvtiers
sénégalais.

5°/_ LES AVANT~GES FISCAUX

La préoccupation essentielle du Gouvernement a été
de réduire le coot des investissements et d'alléger les charges
d'exploitation des entreprises. En revanche1 les entreprises
prioritaires ou conventionnées sont soumises à l'imp~t sur les
bénéfices industriels et commerciaux dans les conditions du
droit commun.

Il apparaît en effet d'une part que l'exonération de
l'impOt sur les ~énéfices industriels et commerciaux ne constitue
pas pour les investisseurs une incitation déterminante d'autre
part que l'Etat qui consent un effort important pour alléger
fiscalement les charges d'exploitation des entreprises doit en
contre-partie participer par le biais de l'impOt aux résultats
bénéficiaires de ces entreprises. Il s'agit là d'une orientation
nouvelle qui se traduira par la suppression de toute exonéra-
tion de l'imp~t sur les bénéfices industriels et commerciaux.
Seule continuera à être admise la déduction de l'assiette de
l'impOt sur les bénéfices industriels et commorciaux des sommes
effectivement réinvesties sour forme d'immobilisations dans
l'entreprise elle-m~me.

Cette réforme essentielle et courageuse va dans le
sens des recommandations faites par le Fonds monétaire interna-
tional et la Banque mondiale.

Bien entendu s'agissant ici d'un changement fonda-
mental de la politique fiscale du Gouvernement en matière d'inci-
tations aux investissements il conviendra, parallèlement à ce
qui est fait dans le cadre de la loi d'exception qu'est le Code
des Investissements, de réformer sur ce poin~ la législation
de droit commun autrement dit le Code général des Imp~ts récem-
ment adopté par l'Assemblée nationale. En conséquence l'Articlo
4 - Paragraphe 2 de ce Code qui prévoit une exonération
quinquennale d'impOt cédulaire sur les BIC,sur les profits

.../ ...
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nets provenant de l'exploitation des usines nouvelles ou de
l'extention d'usines existantes, devra être également abrogé
afin de mettre en harmonie les deux législations ; il ne servi-
rait à rien en effet de supprimer l'exonération dans le cadre
du Code des Investissements si on la maintenait par ailleurs dans
la règlementation de droit commun.

Les avantages accordés pour la réalisation de l'inves-
tissement sont les mêmes que ceux prévus par la loi 72-43.
Toutefois, l'Article 18 prévoit que les véhicules utilitaires
inclus cans le programme d'investissements agréé peuvent être
exonérés des drcits et taxes d'entrée, le nombre des véhicules
admis en franchise étant fixé par le Comité interministériel des
Investissements.

D'après l'Article 21, les animaux vivants importés par
les entreprises d'61evage agréées en vue de l'amélioration du
cheptel local font pE~tie intégrante du programme d'investisse-
ment et sont importés ?r franchise des droits et taxes.

Les avantcgns fiscaux accordés aux entreprises afin
d'alléger leurs charges j'Qxploitation sont les suivants:

8.)- pendant dix ans,
importés par les

1'=:;si: ieres premières et les demi-produits
industrielles en vue de leur
des droits et taxes d'entrée

erlt~:G'n:.s es
t l'ansfo rm at i, 0 n sc:IlL w:~ori. )J~ és

b)- les entreprises exerçant leur activité dans le secteur
l'Agriculture, élevage, eaux et f o r ê t s " pourront être exonérées
des droits et taxes d'importution sur:

- les semences et le matériel végétal indispensables à la produc-
tion et non produits localement;

- las produits chimiques, engrais, herbicides, pesticides et fon-
gicidos nécessaires à la culture et non produits localement ;

- les médicaments et vaccins destinés au bétail et à la volaille
et non produits localement.

.../ ...
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Ces mêmes produits fabriqués localement sont vendus aux

entreprises en exonération de la taxe sur le chiffre d'affaires. En
effet, les productions de ce secteur étant généralement exonérées
de la taxe sur le chiffre d'affaires lors de leur vente sur le marché
local, les entreprises ne peuvent pas déduire les sommes payées
au titre de la T.C.A. sur leurs achats ce qui entraînerait un alour-
dissement sensible de leurs charges d'exploitation.

Ces entreprises pourront également bénéficier de l'exoné-
ration, dans la limite d'un contingent fixé annuellement, des taxes
frappant les carburants et les lubrifiants utilisés par les matériels
et engins d'exploitation autres que les véhicules routiers.

c) - Les entreprises prioritaires sont exonérées pendant cinq ans
lorsqu'elles sont installées dans le Cap-Vert et pendant huit
ans lorsqu'elles sont installées dans une autre région:

- de la contribution des patentes ;
- des impOts et taxes dont elles sont redevables en leur

qualité d'employeur sur les salaires qu'elles versent
à leur personnel de nationalité sénégalaise;

- de l'impOt minimum forfaitaire sur les sociétés.

d)- En ce qui concerne la contribution foncière et les taxes annexes
ainsi que la taxe de mainmorte, les entreprises agréées en ;sont
exonérées, quel que soit le lieu d'implantation des immeubles
dont la construction est prévue par le programme d'investisse-

ment
- pendant dix ans à compter de l'année suivant celle

de leur achèvement lorsque le coat de la construction
est inférieur ou égal à 75 millions de francs ;

p~ndant quinze ans à compter de l'année suivant celle
de leur achèvement lorsque le coat de la construction
est supérieur à 75 millions de francs CFA •

.../ ...
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Ces exemptions temporaires ne s'appliquent pas aux

terrains à usage industriel ou commercial qui. sont imposables à
compter du 1er Janvier de l'année suivant celle de leur affectation.

Ces dispositions sont calquées sur celles du droit commun.

Les entreprises agréées exerçant une activité commerciale
ne peuvent bénéficier que des avantages fiscaux prévus en faveur
des investissements (Article 17 et 18) ainsi que de l'exonération
de l'impCt minimum forfaitairo sur les sociétés (Article 27).

Le projet de loi qui vous est soumis prévoit également
en faveur des personnes physiques ou morales qui participent au
capital d'entreprises agré~es une exonération de tout impCt sur le
revenu portant sur les dividendes qui leur sont versés par ces
entreprises. Cette exonération est limitée à une durée de cinq
années consécutives à compter de celle eucours de laquelle l'entre-
prise prioritaire a réalisé un bénéfice net passible, selon les
règles du droit commun de l'impCt cédulaire sur les bénéfices
industrielè et commerciaux.

Ces disposition~ ont pour but d'inciter les personnes
physiques ou morales à inv8stir leurs disponibilités sous forme de
participations au capi t aI d 'crrt rep r-Ls es pouvant bénéficier du Code
des Investissements et dl o ri c.rt e r l'épargna vers des investissements
productifs bénéfiques pour le développement économique du Pays.

6°/ - LES ENTR[PRIS~S CONVENTIONNEES

Le projet de loi reprend les dispositions du chapitre
III, titre II de la loi 72-43 avec cependant deux modifications:

- pour bénéficier d'une convention d'établissement, les entreprises
doivent réaliser un programme d'investissement d'un montant mini-
mum d'un milliard de francs CFA;

.../ ...
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- l'article 34 permet au Gouvernement, s'il le juge
néoessàiFs, d'accorder par convention des avantages
particuliers aux entreprises se livrant à la recherche,
à l'extraction et à la transformation des substances
minérales concessibles. Ces activités exigeant la plu-
part du temps des investissements considérables, il
est nécessaire que le Gouvernement puisse adapter le
régime fiscal de ces entreprises à leurs besoins.

Le projet de loi maintient, pour les conventions
d'établissement, une durée de vingt ans considérant que la durée
du régime fiscal stabilisé est un élément incitateur essentiel
pour les investisseurs qui désirent réaliser des programmes
exigeant une importante mise de fonds./-
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Les modalités de contrôle des entreprises agréées(artic le 13) seront
définies par déc ret. La faillite déc larée entr-aîner-a le retrait d'agré-

ment dans les mêmes c onditions que le manquement à l'une des obli-
gations prévues par l'arrêté d'agrément. Et ce, afin de protèger les

intérêts du trésor public qui pourra arns i produire à la faillite.

En ce qui concerne les conditions d'agrément,
l'artic le 15 entend adapter le montant minimumde l'investissement
aux conditions éc onomiques ac tuelles et favoriser au maximum la
création d'emplois. Ainsi ••:e montant minimumdevra être de 200 mil-

lions de Frs en 3 ans et le nombre d'emplois, au c ours de la première
année d'exploitation, d'au moins 50 ou 100 emplois permanents de c a-
dres et d'ouvriers sénégalais.

En matière j. 'avé!:.~-&esfisc aux, la préoc c ups.-
tion essentielle du Gouvernement a été de réduire le coût des inves-
tissements et d'alléger les charges d'exploitation des entreprises.
Cependant les entreprises prioritaires ou conventionnées seront dé-
sormais soumises à l'impôt sur les Bic dans les conditions du droit
commun. En effet l'exonération de l'impôt sur les Bic ne constitue
pas en réalité pour les investisseurs une ine itation déterminante.
Par ailleurs; consentant des avantages importants 1 il est jus teque
l'Etat participe aux résultats posrti rs des entreprises par l'impôt.
Seules les sommes destinées aux immobilisations dans l'entreprise
continueront d'être exonérées.

Ce changement important a été rec ommandé par
la Banque mondiale et il devra être suivi d'une adaptation dans le

même sens de l'artic le 4 paragraphe 2 du Code général des Impôts.
Cette disposition prévoit une exonér-ation quinquennale de l'impôt
c édulaire sur les Bic , sur les profits nets provenant de l'exploita-
tion des usines nouvelles ou de l'extension d'usines exi stante s ,

Les avantages ac cordés pour la réalisation de
l'investissement sont étendus par l'artic le 18 aux véhicules utiJi.-
taires inc lus dans le programme. Ces véhtc ules peuvent être exo-

../ ..
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ASSEMBLEE NATIONALE

L~ème LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE DE 1977

R A P P ° R T

fait au nom

de l'Interc ommission constituée par les Commissions des Emane es,
des Affaires Ec onomiques et du Travail

sur

LE PROJET DE LOI N° 80/77 portant Code des Investissements.

Par

Christian Vi\.LANTIN

RAPPORTEUR.

Cf loi n° 1978/20 du 29 janvier 1978

 
Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



Monsieur le Pré sident,

Mesdames, Messieurs les Députés
et chers Collègues.

j "'.

La Commission des Financ es a examiné le projet
de loi portant Code des investissements, après avoir entendu l'avis
du Conseil Ec onomique et Soc ial et l'exposé du Ministre d'Etat c har-
gé des Financ es et des Affaires Ec onorrriques ,

Trois ans après la mise en applic atton de la
loi 72-/+3du 12 Juin 1972, il par-att nécessaire d'adapter et d'amé-
liorer certaines dtspostttonedu Code des investissements.

En premier lieu, le champ d 'applic ation de la
loi a été élargi: aux eaux et for-êt s , à la rec herc he et à l'exploi-
tation minière, au c ommerc e, notamment aux grandes surfac es, aux
téléc ommuni.cattoris , au transport aérien, maritime et ferroviaire.

En outre les établissements public s sénégalais à c ar-ac tère indus-
triel et c ommere ial qui exere ent leurs ac tivités dans un des sec-
teurs visés par la loi, pourront aussi bénéfie ier du Code.

Sur le plal;ldes garanties générales ensuite,
le projet de loi sourrri.s à votre examen vise à combler une lac une

de la loi 72-43 et à les réinsérer dans le corps du texte comme c'é-
tait le c as sous l'empire de la loi 62-33. Ces garanties définissent
les conditions dans lesquelles les investisseurs pourront exerc er
leur ac tivité dans le cadre de la législation en vigueur.

Certaines dispositions communes sont également
proposées •.Par exemple, dans un souci de simplification, l'admis-
sion au bénéfie e d'un régime fisc al privilégié sera ac cordée par
déc ret sur avis du comité inter-ministériel des investissements. Les
Soc tété s qui voudront bénéfic ier du c ode devront souse rire un e a-
pital représentant au moins 25 % des investissements. (ar-ttc le 12)•

../ ..
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nérés des droits et taxes d'entrée et leur nombre est fixé par le
Comité interministériel des investissements.

Sont également exonérés des droits et taxes d'en-
trée les animaux vivants importés par les entreprises d'élevage
agréées pour l'amélioration du cheptel loe al.

Des avantages fisc aux sont ae cordés à des en-
treprises pour alléger leurs charges d'exploitation.

1 - pendant 10 ans, les matières prmières et les
demi-produits importés par les entreprises industrielles en vue de
leur transformation sont exonérées des droits et taxes d'entrée;

2 - les entreprises exerçant leur ae tivité dans le
sec teur agrie ulture - élevage - eaux et forêts pourront être exoné-
rées des droits et taxes d'imDortation sur:

- ~es semenees et le matériel végétal indispen-
sables è. la produe tion et non produits loe alement ;

- les produits chimiques, engrais, her btc ides
pestie ides, f.ongieides née essaires &. la culture

et non produits loe alement ;

- les médie aments et vae e ins destinés au bétail
et à la v.olaille et non produits loe aIement,

Ces mêmes produits fabriqués loe alement seront

désormais vendus en exonération de la TCA.

3 - les entreprises prioritaires sont exonérées
pendant 5 ans lorsqu'elles sont installées dans le Cap-Vert, fendant
8 ans lorsqu'elles sont installées dans une autre région

de la contribution des patentes;
des tmoôts et taxes dont elles sont redevables

J.

• • / • fi
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en leur qualité d'employeur sur les salaires qu'elles

versent à leur personnel de nationalité sénégalaise

- de L'Impôt minimum forfaitaire sur les soc tété s ,

4 - Les entreprises agréées sont aussi exonérées de
la contribution fone tè re , des taxes annexes et de la taxe de main-
morte, quelque soit le lieu d'implantation des immeubles dont la e ons-

truc tion est prévue par le programme d'investissement:

- pendant 10 ans, è. compter de l'année suivant celle

de leur ae hèvement, lorsque le coût de la e onstrue tion
est inférieur ou égal à 75 millions de Fr-s ,

- Pendant 15 ans, à compter de l'année suivant celle

de leur ae hèvement , lorsque le coût de la e onstrue tion
est suoé r-ieur à 75 millions.'-

Les entreprises agréées exerçant une ae tivité e ommer-

e iale ne peuvent bénéf'ic ier que des avantages fisc aux prévus en fa-
veur des investissements (art. 17 et 18), ainsi que de l'exonération
de L'Impôt minimum forfaitaire sur les soc tété s ,

Les personnes physiques ou morales qui partie i,?ent
au capital d'entreprises agréées bénéfic ient également d'une exoné-
ration de tout Impôt sur le revenu portant sur les dividendes qui leur
sont versés. Et ce pendant 5 années e onsée utives, à compter de
celle au cours de laquelle l'entreprise prioritaire a réalisé un béné-
fie e net passible, selon les règles du droit commun de l'impôt e édu-
laire sur les bénéftc es industriels et e ommere taux ,

Enfin, les entreprises conventionnées bénéfie ient
par le projet de loi que nous étudions des mêmes avantages que ceux

prévus par la loi 72-43 (c hapitre III, titre II), avec cependant deux
modifie attons , La première e one erne le montant minimum de un mil-

liard de frs que doit représenter l'investissement pour bé~lfidèr
d'une c cinvention d'établissement· La sec onde est nelattve à la fa-

e ulté Iats sée-eu Gouver-nement pour de corder par e onventton, des

uvantage s particuliers à des entreprises qui font de la recherche,

se livrent à l'extrae tion et à la transformation des substanc es

minérales œnc.aasfble s, Ces ae tivités exigent en effet des tnve stt a-
sements considérables.

r J "'fi t~ë""! _. .-....:L-' - ~.'---:-- "~.:;;..y' 1 •• - ~ .•
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Les membres de la Commission des Financ es ont

dans l'ensemble approuvé les nouvelles adaptations que le Gouverne-
ment propose d'apporter au c ode des investissements.

Cependant ils se sont émus des fac ilités ac c or-
dées aux entreprises c omm.erciales, notamment c elles qui exploitent
de grandes surfac es. Ces facilités ne seraient-elles pas de nature
à favoriser l'influenc e des grandes compagnies multinationales? Ne
sont-elles pas en c ontradic tion avec l'option soc ialiste du Gouver-
nement?

Le Ministre d'Etat a tenu È.. rassurer les c ommia-

saires. D'abord, en c ette matière, comme en tant d'autres, le Gou-
vernement, seul juge, est libre d 'ac c epter ou de refuser les propo-
sitions qui lui sont faites. En tout c as il n'ac c eptera pas que l 'Ln-

fluenc e des multinationales étrangères vterme contrarier l'intérêt

national. Néanmoins, le Gouvernement dans sor. ac tion ne fera pas
de disc rimination entre investisseurs qu'ils soient sénégalais ou
étrangers. Enfin, les grandes su+fec es r-epr-éserrterrt des investis-

sements lourds et sont c réatric es d'emplois.

Les Commissaires ont enc ore dé;:>loréles modi-
fic ations f'réquentoa t::::~-:;rvenuesdans le c ode des investissements.

en en a changétrois fois en 15 ans.

Le Mintstr-e d'Etat a justifié ces changements
par la née es saire adaptation de notre arsenal législatif à l'évolu-
tion de 1'éc onorni.e, Le développement du tourisme par exemple a
provoqué les modific ations intervenues par la loi 72-43 du 12 Juin
1972 que nous sommes en train de changer en ce moment.

Au sujet de l 'harmonisation des c odes des tn-

../ ...
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vestissements des pays de la C. E.A .C. , elle est rendue néc essaire
par l'intégration industrielle qui est un des fondements de ce marc hé
commun africain. Mais c'est un travail diffic ile et long a fait re-
marquer le Ministre d'Etat.

Sous le bénéfic e de ces observations, la Commis-
sion des Financ es :a adopté le projet de loi qui vous est soumis
et vous demande d'en faire autant.
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DEUXIEHE SESSI:)N ORDINPI RE ;)2 1976~. - •..........•. -

C,JN,:3E 1:' ECOIJ:n~IqI.1E ET 30.C U,I..
-:-: ..... :-:-:-

/l VIS N° 76-02

sua

L'AFFAIRE N° 2/76 PR~)JET DB L,)I PORTt·,NT CODL :CES

INVESTISSE~mNT~.

x x
x

,
LE C')NSÈ IL ECONOIv11 QUE ET SOCI/\L,

Saisi i:·ar ,!onsieuT le :t'résident de la Rêpub Li+ue
d'un ?rojet da loi portant Code des Investissements,

Sur le rapport de sa commission des a.ffairBs
f i.nanc i ê r e s J

••
A ADJPTE,

../ ...

en sa sê anc e du 8 dé cémbr e 1976, l'avis s u i.van t

- CONSIDEPANT que le Cod e des Inve st i ssamen t ,s

doit favorisûr le dêv810ppament de SJcteurs ~Ti0ritaires
encor\;!insuifisE'.mment .;}xploités;
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CJHSIDERMIT que las inve5tiss~ments dans le S0C-
teur touristi1ue doivent ~tre, de plus en plu~ orientés V0TS

les régions lu pay s ,éiui offrent un potentiel encore Lne xi l o Lt c

- CONSIDEF.!IJT que le sec teur comme rc Ial a
un important d'i:!,zréde saturation' ;

at t e i.it

- CŒJSIDEFANT que L-: Code des Inve st i ssemen t s C'.."':<'\:

aider le Gauv~rnement dans sa lutte c8ntre le ch6Bage, pqy
un e po Ii t ique d'investi3sement à gros se c cn scrnma t ion de raai.rr-
d'oeuvré;; ,;

- :mJSIDEPPJi1' la nécessité de ~Tévenir toute CO'l.--

currence ano r male, entre les en t r epr isas venan t de s' Lns t a l Lcr
et celles install&3s de~uis des années.;

- CONSIDEFfNT la modification de l'article 4 du
Code général des Im~ats? envisagêc par IVex~osé des motifs ~
e~1 ce qui concerne l'exonération qu i.nquenna Le de l' im?ôt
sur les Ble, sur les profits nets ?rove~ant d'usine nouvelle
ou de l'extension d'usine existante ;

/ / - 1;.81' UN AVIS FAVORAriLE

à l'adontion du ?rojet de loi susvis~, sous les réserves 5U~-

vantes :

1°) ~ . 1 d . A ..ie sec teur commerc i a ne ~ev c ar t Jas ë t r e CO!I'.-,T l S

dans le cham} d'application du Code des Investissements,

.../ ...
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2°) la modification de l'article 19, comme p rc-
posé dans le rapport ci-joint, paraît nécessaire ;

3°) le Conseil économique et social souhaiterait
examiner, le mom8nt venu, le projet de loi que le Gouverne~cnt
se propose de préparer, dans le sens d'une modification de
l'article 4 du Code général des impôts.

DAKAR, le 8 DECE~ŒRE 1976

LE
1

P:tNT
~.. :-<,:11 .

Magatte LO .

.-.....
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REPUBLIQUE DU SENE GAL
_._' .....•. _ ..•.. -

• , • e , •

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL
_/_/_/_/-

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1976

RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Affaires financières

SUR L'AFFAIRE N° 2/76 : PROJET DE LOI PORTANT CODE

DES INVESTISSEMENTS

Présenté par Mo Ali SOW
Rapporteur ad hoc.
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l~nsicur le Pr6sident~
~cs Chers coll~gues,

La Commission des Affaires financières a exawiné, au
cours de sa réunion du 23 novembre, le projet de loi portant
Code des Investissements.

Trois commissaires, dont le Directeur des Impôts,
y représentaient le Ministre des Finances et des Aff~ires
économiques.

Votre Commission) ~près audition de ces commissaires
du Gouvernement, a fait les observations suivantes:

1°) Champ d'application

Le Code des investissements était réservé, jusqu'ici,
aux activités suivantes :

- agriculture
- industrie
- tourisme
- recherche.

• 0 0 1...
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Le ~rojet de loi élargit le chawp
d'apDli~~tion ~ d'autres secteurs:

- comme r ce [

- transoort â~rien1 ferroviaire et
• 1" •marl~lm'3

- t61écommunications,
. . 1 . dl...· riméns SlJ1)prlJnee t our i sme ans R n:;plon '..u cari-ve rt .

La Commission constate que si la
région du Can+ve rt v est satur êe d'hôtels '''grand st and i.ng'",elle
n'a 'ORS suffisamment d'hôtels moyens. On peut donc penser que'
si le Gouvernement veut aider les hommes d'affaires sénégalais,
il devr ai t les autoriser i'l. réaliser des hôtels moyens dans la
rép,ion du Cap-vert où la demande est forte et la rentabilité
~ieux assur~e au'ailleurs.

Ceryendant, la commission constate
ê ~alement aue le Gouvernemen t 7).1 interdi t pas la construction
d 'hôtels dans la ré1üon du Cao-vert ; seulement, il ne les
en cour age plus à travers son code des investissements.

Il s'a~it là d'une ontion du Gouver-
nement Gue la commission trouve parfaitement fondée et que
justifient les deux raisons suivantes :

- la canacité d'accueil de Dakar d~Dasse
large~ent la demande touristique ;

- la régionalisation est, sans doute~ le
gage d'un avenir serein, pour notre déve-
lonnement touristique .

.../ ...
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Cenen dan t , le nr o j et de loi n ort an t

encoura2emEnt à la création ou ~ l'extension de la 9ctitc
et moyenne en t ren ri se sénégalaise, soumis éralenant fI L' ex-vmen
du Conseil économique et sociql~ nourra encouraRer les ~r0-
J'!loteursde netits hôtels, le Code des Invp.stisscments §t~nt
r6servé aux gros investissements.

Si la su~nression du hénéfice des .~v~nta
ges du Code aux investissements touristiques rÂalis~s dans
la r0pion du Can-vert est concevRble, la Commission des
Affai res financi pres comn ren d di ffi ci Le nen t l'e xt ens ion du

charnu (l'é\Dplication du nouveau rode aux en t reo ri ses comme r--

ciales.

En eff'3t, le Code des Investissements
doit favoriser le d6velOp~ement de secteurs urioritaires?
o our l'éconornie nationale, en co re Lnsuf f is ammen t e xp Loi tés.

Ainsi, les eaux et forêts, la rechorc~e
et l'exo10itation roinière, les télécommunications et le
t rans o ort aérien, mari t ime et ferroviai re sont de ce ux-Tê .

~-1ais,il n'en est pas de même du
secteur commercial qui a atteint un imT)ortant deqré de
s atu r at i on .

La Co~~ission su?gère que le secteur
commercial soit sUDDrimé du chamn d'anplication du Code .

.. ./ ...
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20 G . ~ ~ 1-arantles pea8ra es

n' Y 2. n a s

néanmoins 9

En ce aui concerne cette nartiej il
de prands changements Dar rauport ~ la loi 72-43
la commission note, avec satisfaction:

- Gue la notion d'étr~nrer est ~ieux ryrécis6e~
- ou'est ~palement Dr~cis§ le droit d0S r3ss0rtissants

§tran~8rs de narticiner aux activités syndicales et de faire
~artie des or~anisMes de défenses professionnelles dans les
mêmes condjtions que les nationaux.

3° - lHSDosi tions communes

Désormais~ l'accord d'adnission à ~~
des Té p,-imesn art i culie rs s'obt ien dr a na r arrêté rrr ima toraI et
non nar décret : cela nermettra aux dossiers d'investisse~ent
d'être examinés avec célérit~ et d'6viter les fâc~eux retards.
Le p rojet de code contient de nouvelles rlisnositions tendant
à accroître les moyens de contrale de l'Administration; mais
dans cette n art ie , l'innovation lee n lus Imo ort ant e est qu'il

sera exif-é des entrenrises sollicitant un des régimes parti-
culi.e rs , de disnoser d'un can i t al souscrit r-en rê san t ant au
moins 25 % du p rozramme d'investissement. La Comn i ssi on appuie
une telle disnos i t i on oui ne manquera n as de jouer un rôle
sê Lect i f souh ai t able , assur ant ainsi l '?tat d'une garantie
d'exécution du projet.

.../ ...
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4°,... . ..,- nntre~rlses nrlorltalres

S'arissa~t des entre~rises nrioritriT8S,
1~. commi ssi on des lffRires financières note, avec satis f ac.tron ,
que les con di tions requises Dour bôriê f i ci er des avantages du

Code sont devenues nlus 0~res, ~ais n1us conformes aux
~vant~pes consentis :

- soi t un Lnve s t i ssemen t de zon mi Lli cns
r0a1isélhles en. :)ans + 50 e~Y\lois,

- soit la cr~ation directe, au cours de
la 'l ë re année è'eXJ:!lloit?tion,de 100 emn loi s permanents de
cadres et dVouvriers sénépa1ais.

Ces disnositions sont de nature ~
cont ribue r e f f Lc ace ment ;).18. lutte contre le chôroaze ")B.rune

Do1itique d'investisse~ent ~ pros se c0nso~Jllation de main
d'oeuvre; ma i s , devant les faits constatés, la commission
sup.p.èrede veiller ~ ce que les entrenriscs, une fois a~r~~G5,
resnectent scrunuleuscment le ryro~ramme de recrutement.

La Commission note la nette volont~ du
gouvernement de di ri rte r be auco uo d t Lnve st.Lssenen t s vers los

secteur urirnaire : Mais cette volonté de nrivi1§pier le
primaire pose un nr~alah1e, c'est d'accroître l'effort fait
en ce mo~ent Dour doter le Days d'une infrastructure suffi-
sante, afin de dê sen cLave r toutes les r ê oi ons .

L'article 19 dunrojet de loi ~,?p.rti..
cu1iarement retenu l'attention d~ la co~mission ; en effet,
cet article accorde aux 0ntre~rises urioritaires le b§n0fice~
pendant 10 ans, de l'exonération des droits et t axe s ne rçus

••• / •• 0
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~ l'ent-:-éeDour Le ur s Lrro o r-t at i on s de ma t i ê re s n remi ê re s et
de de!'1i-Droc1uits errt ran t dans leurs Fab r î c a t Lon s ainsi 'lw-:
o ou r leurs iyr·l)ortationsde n rodu i ts.

?ar ce ~iais, non seulewent l'Etat fpvo-
r i se les en t reo ri ses ou i Lmo orten t des matières o remi ê rcs
par ranuort ~ ccl10s A~i~ instRll6es RU S6n~gal et qui 18s
ac~ète~t sur ulp.ce, mais qussi il ris~ue d~ dtcouraqer
l'im-:::llantA.tion,au Sénép-R.l de nouvelles industries f ab r î quan t

des ~~mi-nroduits.

Ainsi, il y aurait une concurrence
anormale entre les entrcnrises venant de s'installer et
colles rl~ j 2. instal18es denuis des années.

La COJTlmission pronOS9 Gue l'article soit
amendé de façon il éviter les Inconvén ien t s si gn aLê s .

Actuel19Ment, aVGC la Zone Franche
Industrielle, si les marchandises sortent de 1'1 ZOTie DGUr être
dévers~es sur le marché local, elles acquittent tous les
droi t s ; il est souh ai t ab Le 'lue les avan t age s du Code des
investissements soient en barmonie avec ceux ds la Zone
Franche Industrielle et que o rê va i Ll.e un eso ri t d'~(1qlité en t re. ,~

les anciennes et les nouvelles unités de nroductio~.

La Commission constate Que la suryryression 03
L'tmnô t sur les P.IC n~nèant V;}S premières années d "exo loi tation
de 1 "errt reo ri.se agréée J est Largemen t comnensée n ar les avarv-
tapes rê su lt ant de l'article 29 du o roie t de loi; il con-
viendrait donc d'0viter de modifier l'article 4 ~u Code
p'én~ral des Imnôts au d~triment des extensions ou des usines
nouvelles~ créées Dar les entreprises existantes,

... / ...
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Sous r~sGYve dos ohservations formul~es et
des modifications nronos~es ci-dessus, votre comrnissi~n des
Af f aires f in an c i.ê res vous r ecomman de d'érnottre un
j\VIS PPSOPARLE ~. l' ado ot i on du n résen t nroiet de loi.

Dakar, le 7 décembre 1976
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REPUBLIQUE DU SENEGAL. - Jl~~Î;S
IN° 178020 1 PH/SOO/SL

o
~n Peuple - Un But - Une Foi

!L. !Cl Il
portant Code des Investissements.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance du jeudi
5 janvier 1978 ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit

TITRE PREHJER
CHN1P D'APPLICATION

ARTICLE PREMIER .- Les personnes physiques ou morales, quelle que soit
leur nationalité, régulièrement établies au Sénégal, et y exerçant une
activité dans l'un des secteurs énumérés ci-après:

industrie ;
- agriculture, élevage, eaux et forêts, pêche
- tourisme;
- recherche et exploitation minière;
- commerce ;
- transport aérien, ferroviaire et mari time
- télécommunications

sont assurées, en ce qui concerne cette activité, des garanties générales
énoncées dans le présent Code et, sous réserve de leur admission au béné-
fice d'un des régimes prévus au titre III, des garanties particulières relatives
à ces régimes.

En ce qui concerne les resortissant étrangers et les entreprises
créées ou contrOlées par eux, lesdites garanties leur sont assurées sans
préjudice d'avantages et garanties plus étendus, ré~lltant des accords conclus
ou pouvant être conclus entre la République du Sénége~ et d'autres Etats.

Lesdites garanties s'appliquent également aux investissements
de capitaux quelle que soit leur origine.

Les dispositions de la présente loi peuvent s'appliquer aux
établissements pubics sénégalais à caractère industriel et commercial

.••j •.•
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exerçant }eur activité dans l'un des secteurs visés ci-dessus.

Article 2. - S?nt con sidérés, au sens du présent Code:

1 - commepersonne physique ou morale régulièrement établie
au Sénégal .:

- to ute per sonrie physique ou m.orale ayant satisfait,' en ce qui
concerne les activités visées è. l'article précédent, aux disDosi--est 4

tions des lois sénégalaises, et notarnmerrt pour ce qui/des ressor-
tissants ét r-anger's et des entreprises créées ou contr$lées par
eux, aux obligations administratives relatives aux autorisations
de séjour et d'exercice d'une activité commerciale ou industrielle;

2 - commer'essort'issant étranger:

- tout organisme, toute personne physique ou morale n'ayant pas
la nationalité sé nég alai se au sens de la loi sénégalaise;

3 - commeentreprise créée ou contrôl ée par un ressortissant
ét renger :

to ute personne morale, tout ét abl.Ls sernant ou toute entt-ep rt.so
qu el.le que soit sa nationalité, dans laquelle un ou plusieurs r~s-
sorti.s sant s étrangers détiennent, en vertu des investissements
de-capitaux' qu'ils y ont effectués dans les conditions précisées

ci-dessous, un pouvoir majoritaire sur la direction et la gestion;

4 - çommeinvestissement de capitaux provenant de l'étran.3~r :

a)- les participations consistant en un apport de capitaux, biens -
ou prestations à toute entreprise établie au Sénégal en échari-
(Je de l'octroi de titres sociaux ou de parts dans cette cntre-u 4

prise, et donnant droit à une participation aux bénéfices et
au produit de la liquidation. Les droits définis par le présent
code pourront ~re exercés par le détenteur de la participa-
tion;

- b)» les pr-êt s as stmfleblas à des participations, c'est-à-

dire les prêts consentis à toute personne autre que l'Etat
ou à. toute entreprise régulièrement établie au Sénégal et
remboursables à concur-rence d'au moins 50 % à. plus de
cinq ans d'échéance .lorsqu'ils ont constitué,

.. / ..
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d'âpres leur objoct i f ot Leur .olume, un élément détormi- -------
nant du fin8ncement de l'entreprise et lorsque 18u~ taux
d'int6r~t ost inférieur ou au plus égal au t~ux d'oscompto
normal pratiqud à l'époque du pr~t par l'Institut d'émission
majoré do deux points.

Les prûts consentis par des Etats ou dos Etablissements pu-
blics étrangers de crédit et f2isant l'objet de conventio~particulièros ne
sont pas assimilables à des participations.

TITR E II

GARANTIES GENERALES

Article 3 : - Les déplacements des personnes visées à l'article premier du
présent Code, ainsi que ceux du porsonnol qu'olles emploient, sont libres
sous réserve des dispositions d'ordre public.

Les mèmas porsonnes ou entreprises peuvent, dans le cadre des
lois on vigueur, acquérir tous droits do toute nature en matière do proprié-
té, de concessions et d'<Jutoris8tions administratives, et participer aux
marchés publics.

Article 4 : - Les rossortissants 6trangors et les entreprises créées par eux
peuvent participfŒ aux activités syndicales ot faire partie des organismes
de d6fonse professionnelle dans les mêmos conditions quo los nationaux.

Article 5 ; - Le droit au transfert dos capit~ux et do lours revenus est ga-
ranti aux pors onnes physiques ou morales 8trangèros qui offectuent au S~n8gal
un investissement financé par un apport do dévises con~ortiblos.

Los porsoonos 8trongèrcs qui auront procédé à cos invost~sso-
monts auront le droit, sous r6scrvo de v~rificctions par l'outorité comwéten-
te en motière de contr~lo dos changes, de tr<Jnsforor libroment dans le pays
où 811es ont lour résiuence ou lour siège sociol, ot dans 18 dovis8 appwrt88
au moment de 18 constitution de l'inv8stissomont, les dividendos et produits
de touto nature des capitaux investis, ainsi que los produits de la liqwida-
tion ou de la réalisation de leurs ovoirs.

Ces dispositions no font p~s obstacle à l'application de
celles découlant, on cotto matièro, do l'article premier, douxièmo alinéa
ci-dessus.
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Article fi ; - Sous r~servo dus d~spositions résultant de l'application dos
titros III et IV du prJsent Code, les personnos, les entr~prisss et los capi-
taux visés aux paragraphas 2, 3 et 4 ue l'article 2 ci-dessus ne peuvent ~tre
l'objat de mesures fiscalos ou d'obligations socialos différentos de celles
imposé os aux porsonn8s ot entreprises étrangèras exerçant la m~me activité
dons le puys, ou, sous réserve de 10 réciprocité entra Et3ts, de celles
auxquelles sont assujettis 108 nationaux.

TITRE III

REGIMES PARTICULIERS

Chapitr~omier - Dispositions communes

Article 7 : - L'admission ou bénéfice d'un des régimos particuliors définis
aux chapitros II et III du présent titra ost accordée par décret sur avis
du comité interminist~riGl des inv3stissamonts.

Article 8 : - Les nouvelles activités ne dovront pas concurrencer d'une ma-
--. »

nière qui serait contrairo à l'intérêt général, les entreprises déjà établies
au SénGgal.

Articlo 9 : - Pour prétondre au bénéficG de l'un dos régimes particuliers d~-
finis aux chapitres II et III du présent titre, l'entrepriso doit so~scrire
l'ongagement :

a) - do fournir rogulièrement et correctement à l'administration
les renseignements qui lui ssront demandés relativement
à sa production, S8 main d'oeuvra, sa consommation de ma4 _
tières promièros et do domi-pronuits

b) - do feire certifior annuelloment p~r un oxpert comptable
agréé son bilan et son compto d'oxploitBtion ;

c) - de tenir sa comptabilit8 suivant le plan comptable agréé
par le ministre chargé des Finances.

Article 10 : - Lorsque l'agrément est donné pour l'Gxtonsion d'une entrepriso
déjà existante, les avant2ges no sont accordés que pour ladite oxtonsion et
sous rosorve que los éléments et les rasult2ts do cella-ci soiont individua-
lisés.

Article 11 : - Pour los besoins do leur installation, les entroprises agréées
peuvent demBndor à bénéficior do la procèduro d'expropriation pour cause d'u-
tilité publique.
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Article 12 : - Les soci8tés qui sollicitant leur admission au b~néfice de l'un
des r~gimos particuliurs définis eux chapitres II 8t III du présent titre
doivont disposor d'un capitGl souscrit roprésdntant 25 % au moins des inves-
tissomonts corparGls et incorporels.

Article 13 : - Los ontreprisus a~réé8s font l'objet do contr~les dont les
modalités sont définies par décrut.

Au cas où une entreprise agréée n'auroit pas,de son fait,
remplillà l'expiration du délai do réalisation de l'investissement l'une des
obligations prévuos parlb'UDLTut d'agrémont, 10 retrait de cot agrément est
prononcé par décret sur proposition du comité interministériel des invostiss~-
monts.

Co rotrait cntraîn~r8 10 romboursomont total ou partial au
Trésor Public, du montant des droits ut taxas 8ff~runts à tout os los oxoné-
rations obtûnuos pundant la période écoulée, et la soumission do l'ontropriso
au régimo do droit commun à partir d'une dato fixée par 10 décrot do retrait
d'agrément.

La faillite d8clarée entraîno 10 rotrait d'agré~Gnt dans lus
m~m8s conditions et sous lus m~~os sanctions que la non réalisation do l'unD
dos obligations prévues par 10 décrut d'agr6mont.

Articlo 14: - Au cas où un~ entreprise dcmanda à Otro roplacée sous le régimo
,do droit commun, co nouvuau rCgimo lui sora applicablo à partir d'une doto
fixéo par décret.

Ch3pitro 2 - Entroprisos prioritaires

Article 15 : - Pouvent Otre agréées un qualité d'entroprisos prioritairos,
IGS untruprisos visées aux 2rtic10s 1 ot 2 du présont codo ot qui présontent
un programme portant

- soit sur un invostissG~cnt d'un montant minimum de doux conts
millions do francs CFA réJlisablo en trois ans ot sur la créàtion dircctG,

au cours do 13 promiero anné o d'(,xploib::Jtion,d'un minimum
do 50 :Jmplois pormanonts do cadres ou ouvriors sénégalais ;

_ soit sur la cr~ation dirücte, au cours do la premièro ann~o
d'exploitation, do cont omplois pormanonts do cadros ot ou-
vriors sénégalais.
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A titre exceptionnel, des d~rogations è ces dispositions pourront
être consenties notDmment en favewr d'entreprises

réalisant un projet inscrit au plon de d6velo~pement économique
et soaial

s'implantant hors de la région du CB~-Vert

- ayan t une Lnipor tan t e oct i vi t.é oxpor t.o trLc e

présentant un progrnmmo de rénovation totale de leur matériel.
Dans ce cas sont seuls susceptibles d'~tre accordés las avantages prévus è

l'article 17.

Article 16 - Le décret d'agroment fixe

- l'objet, l'étendue et la duréo de réalisation du programme
d'investissement;

la date de mise on vigueur et la durée d'8pplication du
rogime accordé ;

- les aVAntages accordés ~u b~n6ficiaire et les obligations
particulières auxquelles il aura è S8 conformer.

Article 17 : - Les entreprises prioritaires pouvent bûnéficier pour la réali-
sation de leur programme d'invostissement des aV8ntoges suivants:

1 - Exonération, p8ndont une période de trois ans, dos droits
et taxes perçus à,l'entrée sur les matériols et matériaux
ni produits ni fabriqués au Sénégal et dont l'importation
est indispensable ~ la ruolisation du programme agréé ;

2 - Exenér2tion, pondant une période de cinq ans, des droits
et taxos perçus à l'8ntr6e sur les pièces détachées ou los
pièces de rechange reconnaissoblos comme spGcifiques des
maté~iGls visss au premier alinéa ;

3 - Exonération des taxes sur le chiffre d'offaires que IGS
ontroprises aurQient ~ supporter du fait des opérations
nécessairos à 12 réalisation du programme agréé ou du
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f2it dos marchés qu'Gllûs passoraient pour 10 m~me objet avoc
dos cntrûproncurs régulièromùnt établis au Sénégal

4 - Exonération dus droits do mwtution sur 18s acquisitions de
torrains et b~tim~nts nécessaires à la r8alisation du projat
agréé ;

5 - Exonér2tion dos droits frappant l~s actos constatant la cons-
titution dos sociétos.

Article 18 : - Los véhicules utilitaires inclus dans la programma d'invostisse-
mont agréé peuvont bénéficier do l'oxoneration dos droits ot taxes d'entree.

Le comité intorministériol dos invostissomunts fixa lu nombre
de véhicul~s bénéficiant du cotte exonGration.

Articlo 19 : - Los entreprises prioritoiros, sous résorve dos dispositions
de l'3rticle 28 ci-après, pouvent bénéficior penc3nt dix ans do l'exonération
dcls droits ~t taxes perçus à l'untr88 y compris la taxu sur 10 chiffre d'af-

fsiros pour lours importations de matières promièrus ut du domi-produits
ni produits ni fabriqués au Sén8gal untrant dans leurs fabrications ainsi que
pour leurs importations do produits d'omballagc et do conditionnomunt non
produits 10calom8nt.

EllGS pouvont égalemont bénéficior do l'oxonération dos droits
ut taxos porçus à la sortio sur los produits uxportés.

Articlo 20 : - Los ontruprisus OXcèrçéJntleur activité dans 10 sectour "Agri-
cult.uro, é Lcvaq o, caux ct f or ô ts" pourront ~tru cxorié r é os des droits et t.axcs
porçus à l'entrée y compris la tcxe sur 13 chiffra d'affaires sur;

18s semonces IJt le matériol végétal indisponsoblo à la pro-
duction ot non produits localomünt ;

- los produits chimiques, engrais, horbicidas, posticidos et
fongicidos nucossaircs à la culture ot non produits localo-
mont ;

18s médicaments üt vaccins dostinés au bétail ou à la
volaillo ut non produits localomcnt.

La vonte à cos untrGprisos dos produits énumérés ci-dessus ot
fabriqués loc~lo~unt s'effectue on uxon~rBtion do la taxa sur la chiffra
d'affairas.
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ElIas pourront égalument bénéficier do l'exonération, dans la
limita d'un ccntingont fixé ennuollomont, dos taxas frappant los carburants
ot los lubrifiants utilis~s pur les matériols et angins d'oxploit3tion
autros quo los v6hicules routiers.

Articla 21 : - Les 8ntrGpris~s d'élovago pourront b8néficior do l'axonération
des droits ot taxes perçus à l'ontr~e y compris la t2xe sur 10 chiffra d'af-
faires swr los animaux vivônts importés en vue do l'amélioration du chaptel
local.

Articlo 22 : - Les ontreprisos prioritaires, sous résorvo dos dispositions
do l'articlo 28 ci-après, sJront oxon8réos pendônt cinq ans lorsqu'ellus
sont installées dans 10 région du C2p-Vort, do la contribution dos patentos.

La duroo do cotto exonération ost portée à huit ans pour los
ontroprises installéos dans uno région autre que celle uu Cap-Vort.

Article 23 : - Quel quo soit 10 liou do situation dos immoubles dont la cons-
truction est prévuo par 10 programme agréé, lOG entroprises priorit2ires
sous réserve dos dispositions de l'articlo 28 ci-après bénuficiont pour cos
immeubles do l'exemptien tomporairo do la contribution foncière dos proprié-
tés b~ti8s et dos taxos annoxes dons los conditions ci-~près :

1 - dix ons à compter do l'annéa suivant cella do lour achè-
vomant lorsquo le coat de 10 construction est inférieur
ou égal à 75 millions de frsncs ;

2 - quinze BllS à comptor de l'année suivant colle de lour Bch~-
vomant lorsquo le coat dG 10 construction ost supériour
à 75 millions do francs.

Cos exomptions tomporoiros ne slappliquent pas aux terrains
à usage industriel ou roommarciol qui sont imposablos 0 compter du 10r jon-
vior do l'année suivant colle de leur off~ctotion.

Articlo 24 : - L'oxonoration de 10 taxe do mainmorto ost accordée eux entre-
prises prioritairos dons los m~mGs conditions ot sous lus m~mes réservas
qU0 pour 10 contribution fonciàro dus propriétés b~tios.

Articlo 25 : - Los entroprises prioritaires sont oxonér8os pondant cinq ons
lorsqu 1 cl.l.es s r.rrt Lns t.a Ll é es dans 1:::: r é qi on du Ccp-Vort dus .irnpô ts et taxas
dont allas sont suscoptibles d'Otro rodovables en Laur qualité d'omployour

Cf loi n° 1978/20 du 29 janvier 1978

 
Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



9.-

sur les salaires qu'elles versent àLsur- personriel de nationalité sénégalaise
sous réserve des dispositions de l'article 28 ci-après.

La durée de cette exonération est portée à hirit ans pour les
entreprises installées dans une région autre que celle cu Cap-Vert.

Article 26 : Les entreprises touristiques sont exonérées pendant cinq ans
lorsqu"elles so nt installées dans la région du Cap- Vert et penclant huit ans
lorsqu'elles so nt installées dans une autre réeion :

10/_ de la contribution des' licences exigtbl e de toute person-
ne physique ou morale se livrant à la vente, soit à consommer sur place, soit
à emporter, des bois sons alcooliques ou fermentées ;

2° 1- 'des taxes et Impôts perçus au profit des communes, des
communautés TUrales, des arrondissements érieés en collectivités locales ou'
au profit' de L'Etat tels queLa taxe sur les spectacles, la taxe sur les cercles,
sociétés, lieux de réunion, etc•••

Article 27 : 1:-es entreprises prioritaires bénéficient de plein droit de l' exo-
nération de L'frnpôtminimumforfaitaire sur les sociétés pendant une durée
de cinq ans pour celles qui sont installées dans la région du Cap-Vert et de
huit ans pour celles qui sont installées dans une autre région.

Article 28 : Les entreprises prioritaires exerçant une activité comrrrerctal e
ne pourront bénéficier que des avantF.ges prévus par les articles 17, 18 et- ,

27.

Article 29 : Les personnes physiques ou morales participant au capital el' en-
treprises prioritaires sont exonérées det out Impôt sur le revenu portant ou
susceptible de porter sur les dividendes, inté~s, arréraGes et tous autres
produits des actions de toute nature, des parts de fondateur et des parts
d'Lrrtér-êtou de commandite qui leur sont versés par lesdites entreprises
prioritaires .'

Cette exonération est limitée à une' durée de cinq années con-
sécu.tt\'"'esà compter de celle au cours de laquelle l'entreprise prioritaire a
réalisé un bénéfice net passible selon les règles du droit communde L'Impôt
cédulaire sur les bénéfices inàustriels et commerciaux.

.i..
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Chapitre fi : - Entl"epri~es conventionnées

Article 30 : Les entreprises visées à l'article 15 et qui effectuent un inves-
tissement présentant une importanee exeepti'onnelle pour le développement du
pays pourront ~re admises à passer avec l'Etat une convention d'établissement
les faisant bénéficier de tout 'ou partie des avantages prévus en faveur des
entreprises prioritaires et d'un régime fiscal de longue durée.

Le programme d'investissement devra porter sur un montant
~'!Tf.mumd'un milliard de francs CF A ~lCI.tsable Qntrois ans.

Toutefois, des dérogations pourront ~re consenties en
faveur d'entreprises présentant un tnté rêt économique particulier eu é[3ard
aux objectifs du plan.

La convention est approuvée dans les conditions prévues à
l'article 7.

Article 31 : Le ré gime fiscal de longue du.r'é e est destiné à garantir à des

entreprises agréées la stabilité de tout ou partie des charges fiscales qui
leur incombent, pour une durée maximum de vingt ans.

Pendant la période d'application du régime fLs'c al de Longue
durée, aucune modification ne peut ~re apportée aux règles é!.'as5Ïètte et-de
perception des tmpôts et taxes prévus par ce régime en faveur de l' entre-
prise.

Pendant la m~me période, l'entreprise bénéficiaire ne peut
~e soumi.se aux tmpôts , taxes et contributions dont la création résulterait
d'une loi postérieure à la date d'application du régime fiscal de 10nBUedur-ée,

Toutefois, il peut ~tre dérogé, d'accord partie, aux dispo-

sitions des deu x alinéas précédents.
or·

En cas de modification du régit-ne fiscal de droit commun,
l'entrepris e peut demander que ladite modification lui soit applfquée, Cet
aménagement peut êt re accordé par voie d'avenant à la convention.

1

Article 32 : La conventton Çl'é~ablissement définit:

a)- l'objet, l'étendue et la durée du pro gr-ernmod'investis-

_ sement ;

b)- le régirüe fiscal garanti à l' entreprise ~t la période
pendant laquelle il est garanti;

.~1••
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c)- les autres avantazes accordés par l'Etat à l'entreprise,

_ la date de départ et la durée de leur appl.tcatto n ;

d)- les engagements que souscrit en contrepartie l'entreprise
- bénéficiaire i

e)- les conditions de contrôl e de la part de l'Administration
_auxquelles l'entreprise bénéficiaire c·st soumise;

f)- les conditions dans lesquelles elle pourra @trerevisée à
la demande des parties i

g)- la procèdure d'arbitrage qui sera mise en oeuvre en cas

de litige entre les parties.

Article 33 : La corrventton d'établissel:l2nt ne peut comporter de la part dé
L'Etzit d'engagement ayant pour effet 'de décharger l'entreprise des pertes;
charges ou manque à gagner dus à l'évolution de la' technique ou de la con-
jonctiree ou à des facteurs naturels ou propres à l'entreprise.

Toute cl.aus e contraire sera réputée nulle.

fl:rticle 3f~: Les conventions visant les entreprises se livrant à la recherch??,
l'extraction ou la transfo rmatton des substances minérales concessibles peu-
vent déroger aux dispositions prévues au présent titre.

Les entreprises de recherche, d'exploitation et de transport
d'hydrocarbures continuent à bénéf'tc ier nonobstant Les dispositions du
présent code, des dispositions de l'ordonnance n" 60-2/10 du la Octobre 1960
fixant le régiL"llejuridique et fiscal de la recherche, de l'exploitation et du
transport des hydrocarbures.

./ ...
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Article 353- Le Gouvernement pourra accorder, p~ voie de convention, un
régime fiscal dérogatoire aux disposi tions du présent Code et du droit com-
mun aux entreprises s'installant dans une région autre que celle du Cap-Vert
et pr-é sent ant; un programme comportant

soit la réé'~isation d'investissements d'un montant minimum
de quatre milliards de francs CFA ;

soit la création de 400 emplois permanents de cadres et
ouvriaPs sénégalais.

TITRE IV
DISPOSITIONS FINALES

Article 36.- Les régimes particuliers accordés antérieurement à l'entrée e~
vigueur de la présente loi à des entreprises installées au Sénégal demeurent
expressément en vigueur. Les régimes fiscaux stabilisés, antérieurement
accordés, font de plein droit partie intégrante des conventions d'établissement
passées avec les entreprises considérées.

Article 37.- Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi
et notamment la loi N° 72.43 du 12 juin 1972 por-t arrt Code des Investissements.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dnkar , le 29 janvier 1970

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Léupold Sédar SENGHOR.

Abdou DIOUF.
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